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POSSIBILITE DE FAIRE CDD APRES CUI?

Par faalla, le 09/10/2014 à 13:36

Bonjour,

Est il possible de faire un cdd de droit commun après un CUI?
Merci d'avance

Par P.M., le 09/10/2014 à 15:31

Bonjour,
Je présume que vous voulez parler chez le même employeur...
A priori, rien ne s'y oppose suivant le motif de recours...

Par HCavocat, le 09/10/2014 à 17:13

Bonjour,

Vous pouvez en effet conclure un CDD suite à votre CUI sans nécessité de respecter un délai
de carence.

Par contre, si vous n'avez pas obtenu les formations qui devaient normalement accompagner
votre CUI, vous pourrez obtenir la requalification de ce contrat en CDI avec les indemnités qui
vont avec...
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